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Au plan institutionnel, les structures du Ministère de l’agriculture de la pêche et de l’élevage (MAEP) ont été 

réformées profondément depuis 2016, avec la création de 12 directions départementales (DDAEP) pour 

assurer les fonctions régaliennes de l’Etat (suivi-évaluation, contrôle de l’application des règlementations et 

des normes) et 7 pôles de développement Agricoles (PDA), avec pour chaque pôle une agence territoriale du 

développement agricole (ATDA), ayant pour fonction de coordonner les actions de promotions des filières, 

dont celles relatives au conseil agricole. Dans cette nouvelle organisation, les ATDA et les DDAEP doivent 

mettre en relation les demandes des producteurs en matière d’appui-conseil et de renforcement de leurs 

capacités, avec les offres de prestataires privés agréés pour leur savoir-faire parmi les 7 types de conseils 

retenus1, en lien avec la stratégie nationale de conseil agricole (SNCA 2, 2018-2025). Par ailleurs, une Société 

nationale de mécanisation (SoNaMA) a été créée en 2019. Son objectif est de gérer le programme national de 

développement de la mécanisation agricole (PNDMA) sur les aspects de production et de transformation des 

produits agricoles. A l’aide de son usine de montage, elle propose aux producteurs agricoles et aux 

organisations paysannes (OP), des kits d’équipements et développe également des applications mobiles pour 

optimiser les interventions culturales. Elle devrait aussi assurer des prestations de services en matière de 

mécanisation, de petite irrigation et d’équipements agricoles. 

Enfin, le gouvernement compte renforcer le rôle du secteur privé dans le développement économique du 

Bénin. Le MAEP s’est ainsi doté d’une stratégie nationale sur le financement agricole (SNFA) qui vise à 

accroître le volume des ressources mobilisées par le secteur privé. Cette stratégie s’appuie sur le Fonds 

national de développement agricole (FNDA) dont la mission est de contribuer au financement des activités 

de production agricole sous forme de crédits et de subventions. Il vise à favoriser l’investissement dans le 

secteur agricole à travers 3 guichets : guichet 1 dédié aux subventions aux investissements agricoles (à 

l’intention de PME/PMI, communes, OP) ; guichet 2 de subvention aux services non financiers pour les 

acteurs des filières ; guichet 3 de facilitation de l’accès aux services financiers (refinancement, bonification 

et garantie). A ce jour, le nombre de projets financés reste toutefois faible, du fait de l’appui très limité offert 

aux promoteurs pour le montage de leur dossier. Il existe également un nombre non négligeable d'institutions 

financières (SFD) qui interviennent en appui aux producteurs et aux transformateurs. Les risques et aléas 

inhérents aux activités agricoles et le peu de garantie que leurs promoteurs peuvent fournir les amènent 

cependant à être réservés dans l’appui à la production. Les services bancaires sont encore jugés chers et 

inaccessibles par les populations rurales. 

Outre les ATDA et les DDAEP, la territorialisation de la politique agricole s’appuie sur le rôle prépondérant 

des collectivités locales. La politique nationale de décentralisation et de déconcentration (PONADEC) 

reconnaît d’ailleurs les compétences et les prérogatives des communes en matière de développement agricole 

et pastoral, et leurs réponsabilités dans la mise en place d’aménagement et d’équipements. Les communes 

sont aussi largement impliquées dans la gestion foncière des terres agro-pastorales, ayant en charge la 

délivrance d’attestations de détention coutumière (ADC) qui garantissent un usage sécurisé de l’espace. Leur 

rôle est enfin prépondérant dans l’application du code pastoral de 2019.  

Dans le centre-nord du pays, le pôle de développement agricole 4 (PDA 4), qui s’étend sur les départements 

du Borgou Sud, de la Donga, des Collines et du Zou2, représente un poids important au niveau national, tant 

en termes de superficie (40% du territoire national) que de population (20% de la population du Bénin). Il 

constitue également une zone d’accueil significative de migrants du Nord et du Sud du pays. Il contribue 

fortement à la production nationale agricole, en particulier pour les filières anacarde (74%), soja (46%), 

manioc (29%) et igname (65%). Le pôle est aussi une région de forte production d’haricots et d’autres 

légumineuses riches en protéines (bien qu’aucunes données statistiques n’existent sur ces spéculations). Les 

filières d’élevage y sont également importantes. Les systèmes de production agricole sont très largement 

assurés par des exploitations agricoles familiales, de petites à moyennes tailles. De façon globale, on y trouve 

une diversité de produits agricoles et du fait de la taille de la population, un marché relativement important. 

De ce fait, le développement d’une agriculture durable dans la région est un enjeu important pour l’économie 

nationale. Certaines productions sont destinées au marché national et régional (maïs, manioc, riz, haricot, 

maraîchage), d'autres au marché international (anacarde, soja). L’élevage de ruminants alimente en viande le 

                                                      
1 Quatre types de conseil sont aujourd’hui référencés et disposent d’un corpus d’outils faisant l’objet de guides validés par 

le MAEP : le conseil technique spécialisé, le conseil d’accès au marché, le conseil de gestion aux exploitations familiales 

et le conseil de gestion aux OP. 
2 Le pôle 4 est composé de 16 communes dans les départements du Borgou (5 communes), de la Donga (4 communes), des 

Collines (6 communes) et du Zou (1 commune). 


